
Ceux qui réussissent
ne manquent jamais 

d’assurance

Mon Pack Entrepreneur 
L’assurance tout-en-un

qui veille sur vous et votre micro-entreprise



Exercez votre activité 
en toute sérénité

que vous travailliez à domicile, chez vos clients, 
à l’extérieur ou dans un local professionnel dédié

Votre interlocuteur AXA

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 R.C.S. Nanterre. TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 • 
AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre l’incendie, les accidents et risques divers 
- Siren 775 699 309 - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 • AXA France Vie - S.A. au capital de 487 725 073,50 € - RCS 
Nanterre 310 499 959 • AXA Assurances Vie Mutuelle - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations 
fixes - Siren 353 457 245 – Sièges sociaux : 313, Terrasses de l’Arche 92727 Nanterre Cedex • AXA Assistance France, société 
anonyme de droit français au capital de 43 723 694 €, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 311 338 339 et dont le 
siège est situé 8-10 Rue Paul Vaillant Couturier 92240 MALAKOFF • INTER PARTNER ASSISTANCE, société anonyme de droit belge 
au capital de 180 702 613 €, entreprise d’assurance non-vie agréée par la Banque Nationale de Belgique (0487), immatriculée 
au Registre des Personnes Morales de Bruxelles sous le numéro 415 591 055, dont le siège social est situé Boulevard du Régent 
71000 Bruxelles– Belgique prise au travers de sa succursale française immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre sous le numéro 316 139 500 et située 8-10 Rue Paul Vaillant Couturier 92240 MALAKOFF. IPA intervient sous la marque 
AXA • Juridica. S.A. au capital de 14 627 854,68 € - 572 079 150 R.C.S. Versailles. Siège social : 1, place Victorien Sardou, 78160 
Marly-le-Roi. Entreprises régies par le Code des assurances.

Flashez pour en savoir plus 
et obtenir une estimation 

tarifaire en ligne

Votre matériel professionnel 
et vos marchandises protégés 
où que vous soyez.

Les conséquences financières couvertes 
en cas de dommages causés à vos clients 
ou fournisseurs.

Votre perte de revenus compensée 
suite à un accident 
ou une hospitalisation. 

Un accompagnement juridique 
en cas de litige avec un client 
ou un fournisseur.

Une assistance psychologique 
en cas d’événement traumatisant.
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Selon clauses et conditions du contrat

Dans la limite de 30€ par jour, pendant 30 jours maximum.


